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(e) Dans la tranche des macmunes, exclusion faite des portes des soutes
à charbon et des tunnels de lignes d'arbres, il ne peut exister qu'une porte
de communication dans chaque cloison transversale principale. Ces portes
doivent être à glissières et placées de manière que leurs seuils soient pratique-
nient aussi hauts que possible. La commande à main pour la manœuvre
de ces portes à partir d'un point se trouvant au-dessus du pont de cloisonne-
nent, doit être située à l'extérieur de la tranche des machines, si cet aménage-
nient est compatible avec une disposition satisfaisante du mécanisme corres-
Pondant.

(f) (i) Ne sont admises comme portes étanches que les portes à charnières
et les portes à glissières ou toutes autres portes d'un type équivalent, à
l'exclusion des portes montées simplement sur boulons et des portes se
fermant par gravité ou par l'action d'un poids.

(i) Les portes à charnières doivent être pourvues de tourniquets
Maneuvrables de chaque côté de la cloison.

(iii) Les portes à glissières peuvent être à déplacement vertical ou
horizontal. Si elles doivent être seulement commandées à bras, le mécanisme
doit pouvoir être manoeuvré sur place, et en outre, d'un point accessible situé
au-dessus du pont de cloisonnement, par un mouvement de manivelle à
rotation continue.

(iv) Lorsqu'il est prévu qu'une porte doit être fermée au moyen d'une
Source d'énergie, d'un poste central de manouvre, le mécanisme doit être
disposé de manière à permettre la commande de la porte sur place au moyen
de la même source d'énergie. La porte devra se refermer automatiquement si,
après avoir été fermée du poste de commande central, elle est ouverte sur
Place. De même, il doit exister sur place un moyen de la maintenir fermée
sans qu'elle puisse être ouverte par le poste de commande central. Des
Poignées de manouvre locale, communiquant avec le mécanisme mû par une
source d'énergie, doivent être prévues de chaque côté de la cloison et doivent
être disposées de telle façon qu'une personne passant par la porte puisse main-
tenir les deux poignées dans la position ouverte. De telles portes mues
Par une source d'énergie doivent être munies d'une commande à main
ManSuvrable de la porte elle-même et d'un point accessible au-dessus du
Pont de cloisonnement. A cette dernière position, la commande à main sera
mianeuvrée par un mouvement de manivelle à rotation continue. Des dis-
Positions doivent être prises pour avertir par un signal sonore que la porte
est sur le point de se fermer ; l'intervalle de temps entre le signal et le mouve-
ient de la porte doit être suffisant pour assurer toute sécurité.

(v) Les portes de toutes catégories doivent être munies d'indicateurs
'ouverture, permettant de vérifier de tous les postes de commande, autres

que sur place, si la porte est ouverte ou fermée.
(9) (i) Des portes étanches à charnières peuvent être admises dans les

rties du navire affectées aux passagers et à l'équipage, ainsi que dans les
o<aux de service, à condition qu'elles soient établies au-dessus d'un pont dont

Surface inférieure, à son point le plus bas en abord, se trouve au moins à
,13 Mètres (ou 7 pieds) au-dessus de la ligne de charge maximum de com-

partimentage; ces portes ne sont pas autorisées dans ces parties et locaux du
navire au-dessous d'un tel pont.

(ii) Des portes étanches à charnières de construction satisfaisante peu-
t êtr admises dans les cloisons d'entrepont des locaux à marchandises

..jiveau le plus élevé permettant encore leur utilisation. Les bords verticaux
etérieursde ces portes ne devront pas être situés à une distance du bordé

éfrieur inférieure à un cinquième de la largeur du navire telle qu'elle est
e à la Règle 2, cette distance étant mesurée perpendiculairement au

pa . diamétral du navire au niveau de la ligne de charge maximum de com-
ptinientage. Ces portes doivent être fermées avant le départ et tenues fermées

Pendant la navigation, et les heures de leur ouverture à l'arrivée au port et


